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Le Parlement européen a adopté le rapport d’initiative de M. Friedrich-Wilhelm GRAEFE ZU
(Verts/ALE, DE) en réponse à la communication de la Commission sur la gestion desBARINGDORF 

risques dans le secteur agricole.

Le Parlement salue la démarche adoptée par la Commission, qui consiste à examiner différentes options
pour la gestion des risques et des crises, tout en formulant des réserves quant à la philosophie qui sous-
tend des propositions, exclusivement axées sur la compensation et l'indemnisation. Il demande à la
Commission d'accorder plus de place à des mesures préventives, comme le recours à la vaccination et
l'amélioration de la surveillance des importations illégales, pour réduire les risques et éviter les crises.
Dans ce contexte, il attire l'attention sur les dégâts de plus en plus importants provoqués par les
changements climatiques et par les catastrophes naturelles, comme les inondations, la sécheresse et les
incendies, ainsi que sur les dégâts occasionnés par les épizooties, qui se propagent plus rapidement dans le
monde du fait des transports d'animaux et des importations illégales.

Le Parlement estime que les propositions de la Commission doivent tenir compte des situations de crise
qui résultent de limitations aux exportations de produits agricoles de la Communauté instaurées par des
pays tiers. Il s'oppose à tout renoncement à la préférence communautaire et considère que le recours aux
mesures d'organisation commune des marchés demeure justifié dans des secteurs particulièrement
sensibles, comme la production de fruits et légumes. La Commission est invitée à mettre sur pied un
mécanisme de filet de sécurité auquel il pourrait être fait recours non seulement dans les situations de crise
affectant l'OCM de la viande bovine, mais également pour d'autres secteurs, comme les fruits et légumes,
le vin, la viande de porc et les volailles. Le Parlement recommande également, compte tenu du vaste
démantèlement tarifaire qui a été décidé dans le cadre de l'OMC pour les produits agricoles, que les
conditions d'accès au marché soient définies, à titre de mesure préventive, afin d'éviter le dumping
économique, environnemental et social. Il demande enfin à la Commission de porter une attention toute
particulière à la situation des jeunes agriculteurs pour toutes ses actions en matière de gestion des risques
et des crises.

Le Parlement soutient les propositions de la Commission concernant le cofinancement des primes
d'assurance payées par les agriculteurs au titre des assurances contre les effets des catastrophes

 Il estime que cette solution exigenaturelles et du soutien aux systèmes de réassurance (option 1).
d'engager davantage de moyens, à la fois du budget communautaire et des budgets nationaux, que n'en
fournit la modulation proposée de 1%. Il demande à la Commission d'établir un système d'assurance
public financé par l'Union européenne pour les différents secteurs et modes de production afin de pouvoir
mieux définir un cadre d'action pour la gestion des risques et la prévention des crises. La Commission est
invitée à mettre sur pied un système de réassurance cohérent et accessible à tous les États membres dans le
cadre de la politique agricole commune.

Le Parlement se félicite que la Commission envisage d'encourager les fonds de mutualisation constitués
 Il estime indispensables des mesures nationales et communautairespar des producteurs (option 2).

d'accompagnement pour encourager les apports et les contributions du secteur privé par des allégements
fiscaux et des facilités de crédit et faciliter ainsi la participation des producteurs aux fonds de
mutualisation envisagés. Il demande à la Commission d'examiner, pour les options 1 et 2, la possibilité



d'établir une distinction entre la gestion des risques sociaux et la gestion des risques du secteur privé et, le
cas échéant, de moduler l'aide accordée selon la taille de l'exploitation et les mesures de prévention des
crises adoptées.

Enfin, le Parlement prend acte des propositions de la Commission relatives à la fourniture d'une 
 et estime que cette question doit êtrecouverture de base contre les crises de revenus (option 3)

examinée dans le cadre de la future révision de la PAC. Il demande à la Commission de ne pas prévoir
d'aides publiques au revenu en cas de crise, qui entreraient en concurrence avec des régimes privés
d'assurance, mais, au contraire, de rendre ces régimes beaucoup plus fiables et efficaces par des systèmes
appropriés de contrôle qui les responsabilisent. Il souligne que la Commission devrait se donner pour
mission essentielle d'instaurer un mode d'intervention rapide et souple susceptible de répondre à toutes les
situations de crise et propre à simplifier au maximum les procédures bureaucratiques. 
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